
         E-LEARNING

ATTESTATION

VALABLE 

10 ANS

Chirurgiens-dentistes

Libéraux et salariés

Médecins spécialistes en chirurgie
maxillo-faciale et  stomatologie

Certifié Organisme de Formation, le Bureau de la PCR
propose des formations spécifiquement élaborées pour le
secteur dentaire.

BUREAU DE LA PCR

Obligatoire dès lors que vous réalisez des actes de
radiologie, la formation Radioprotection des Patients est
valable 10 ans. 

Elle est spécialement conçue pour vous aider à analyser
votre pratique professionnelle sous l’angle de la gestion
des risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants.

Cette formation se déroule conformément à la Décision
n°2017-DC-0585 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 14
mars 2017 homologué par l’arrêté du 27 septembre 2019

RÉSUMÉ DE LA FORMATION

PRÉREQUIS & PUBLIC CONCERNÉ 

Être titulaire des diplômes adéquats

1

E-LEARNING

Formation | 7h 
340 €

Formation disponible

http://www.bureaupcr.fr/


http://www.bureaupcr.fr/




https://www.fifpl.fr/
https://www.opcoep.fr/
https://www.opco-sante.fr/accueil
https://www.agencedpc.fr/le-dpc-en-pratique


http://www.bureaupcr.fr/
http://www.bureaupcr.fr/


http://www.bureaupcr.fr/


https://www.linkedin.com/company/10322440/admin/
https://www.facebook.com/BureauPCR
https://www.instagram.com/bureaupcr/?hl=fr
https://forms.gle/6CvZcjCMAUm9WAdg7
http://www.bureaupcr.fr/

